
Du registre aux délibérations du Conseil Communal,  il a été extrait ce qui suit : 
 

Séance du 21 décembre 2006 
 
Objet : Taxe sur le personnel de bar 
 
Le Conseil Communal, 
 
   Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, et notamment l’article L1122-30, alinéa 1er ; 
 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière 
d’établissement et de recouvrement de taxes communales ; 

 
Vu les finances communales ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 

   Par 10 oui et 6 abstentions ; 
 
   ARRETE :  
 
Article 1 : Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale sur le personnel de 
bar.  
Est visée toute personne, en ce compris le tenancier ou la tenancière, occupée dans un bar (c’est-à-
dire dans un établissement où sont offertes en vente des boissons à consommer sur place sans que 
celles-ci accompagnent un repas) qui favorise directement ou indirectement le commerce de 
l’exploitant, soit en consommant habituellement avec les clients, soit en provoquant la consommation 
de toute autre manière que par le service normal des clients ou par le seul exercice du chant ou de la 
danse. 
 
Article 2 : La taxe est due solidairement par l’exploitant du bar et par le propriétaire du local.  
 
Article 3 : La taxe est fixée à 620,00 € par établissement et par an. 
  
Article 4 : L’administration adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est 
tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’administration 
communale, au plus tard le 31 mars suivant l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la 
taxation. 
 
Article 5 : La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète ou 
imprécise de la part du contribuable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. 
 
Article 6 : La taxe est perçue par voie de rôle. 
 
Article 7 : En cas d’enrôlement d’office, la taxe qui est due est majorée d’un montant égal au 
double de celle-ci. 
 
 

 
(Se) La secrétaire, 

R. Struelens 

Par le Conseil,  
 

 
(Se) Le Bourgmestre, 

R. Lambert 


